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recouvrer leurs libertes. II espere que Vaud sera une republique
independante.

25 novembre. Le charge d'affaires de France ä Bäle, Bacher,
demande au corps helvetique : i° que les emigres et pretres fran-
qais soient expulses du territoire Suisse ; 20 que les condamnes du
18 fructidor soient arretes et livres pour etre conduits en France.
Les Franqais naturalises depuis le 14 juillet 1789 doivent itre
aussi exclus du territoire.

26 novembre. La Harpe va presenter dans quelques jours au
Dircctoire, avec quelques autres personnes, une demande d'inter-
vention en faveur des Vaudois et cela en vertu des anciens traites
entre Berne et la Savoie, dont la France est garante, d'apres lui.

N.-B. — Dans la chronique d'octobre 1797, page 345, une erreur
typographique m'a fait dire, ä la date 20 octobre « redevances
federates » au lieu de « redevances fiodales.» E. M.
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M. Alfred Millioud public dans la Revue le document suivant :

Houldrich Gedeon Guillard, lieutenant gouvernal des Quatre
Mandements d'Aigle.

En execution des ordres emanes de la part de LL. EE. du
Conseil de guerre, le i7e mars dernier, qui entre autres articles
temoignent le vray deplaisir qu'ils ont, de ce que plusieurs
personnes par relacbement ä des precedent arrets, et contre la bien
sceance osent paroitre en diverses occasions, sans etre armes de
leurs epees ; pour l'absence de notre magnifique et tres honnore
seigneur gouverneur, nous enjoignons done tous les hommes du
ressort de ce gouvernement, depuis ceux qui ont communies jus-
ques au plus ages, d'avoir leurs epees ou sabre au cote, dans les
assemblies publiques des dimanches, jours de jeunes, et particu-
lierement aux communions, sous peine d'etre denonces et de subir
le chatiment qui leur sera impose ; sur quoy tous les officiaux sont
ordonnes de surveiller pour faire raport les transgresseurs. Donne
pour etre publie en lieu de droit ce 5e avril 1732.

— Voulez-vous passer une heure charmante en aimable compa-
gnie Lisez la brochure de M. L. Monnet: An bon vieux temps
des diligences. Cette brochure contient deux conferences faites k
Lausanne par l'aimable redacteur du Conteur vaudois, en faveur de
la restauration de la tour de l'Ale. C'etait une bonne ceuvre de la
part de M. Monnet. Ce fut un regal litteraire pour ses auditeurs.
Ceux qui ont ete prives du plaisir de l'entendre peuvent aujour-
d'hui savourer ces causeries pittoresques, pleines d'aperqus origi-
naux et de jolies anecdotes. La vignette de la couverture est de
M. R. Lugeon. C'est dire qu'elle cadre fort bien avec l'ouvrage.
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